
Club : 

Section : 

Etablissement scolaires : 

Adresse : 

Nom du correspondant : 

Téléphone : 

Horaire : 

Adresse mail : 

Abandons : 

Observations : 

Attestation : 

Je soussigné, ………………………………………………. représentant légal du club, section de club, 

ou de l'établissement scolaire ………………………………………….. reconnaît avoir pris 

connaissance et adhère sans réserve au règlement des conditions générales d'utilisation des 

établissement sportifs municipaux et/ou au Plan d'Organisation de la Surveillance et des 

Secours des piscines.

Signature précédée de la mention "lu et approuvé".

A renvoyer au service des sports avant le lundi 12 juin 2023

VILLE DE SAINT MAUR DES FOSSES
Service des sports

Utilisation des installations sportives

saison 2023-2024



Horaires

sur site Classe effectif catégorie H/F effectif

1 PAGE PAR INSTALLATION

INSTALLATIONS SPORTIVES
exemple : CSB/PISCINE/GB ou CSGN/SALLE OMNISPORTS ou STADE MARIN/DOJO

Scolaire Club Encadrement

assuré par
Jour
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